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Jean-Marc TESTOT 
testot@metal52.org 

Comme chaque année,  les             
sollicitations pour le versement de la 
taxe  d ’apprentissage sont           
nombreuses, émanant d’organismes 
divers et variés. 
 
Il est important de garder à l’esprit 
que cette source de financement est 
essentielle au bon fonctionnement 
des outils de formation de la branche 
professionnelle métallurgique. 
 
Ainsi, en attribuant votre taxe     
d’apprentissage au Centre de        
Formation des Apprentis de        
l’Industrie (C.F.A.I.) de Haute-
Marne, vous contribuez : 
 
· à financer le fonctionnement 
du Centre (coût moyen de formation 
d’un apprenti = 8 780 € par an), 
 
· à l’aider à poursuivre sa       
politique d’investissement dans des 
systèmes performants en adéquation 
avec vos besoins : 
 
 - 150 000 € investis en 2007 
dans la maintenance, 
 
 - 204 600 € de participation du 
CFAI sur les 1 536 238 € investis en 
2008 dans la construction du centre 
de formation 
 
 - 109 000 € investis en 2009 
dans l’acquisition d’une machine de 

découpe plasma et le renouvellement 
du parc  informatique, 
 
 - Prévisions 2010 : 230 000 € 
dans la création des IFTI (Ilots de 
Formation Technique Individualisée) 
en Maintenance et en        Chaudron-
nerie, 
 
· à lui assurer une autonomie       
financière et une indépendance, lui 
permettant de conserver sa liberté 
d'entreprendre pour toujours mieux 
vous satisfaire. 
 
Les effectifs du CFAI sont en      
augmentation de 14 % à la rentrée 
2009 (162 apprentis). 
 
La part de la taxe d’apprentissage 
dans les produits de fonctionnement 
2009 est de 42 %. 
 
C'est l 'OPCAIM / ADEFIM     
Champagne-Ardenne qui collecte et 
répartit la taxe d'apprentissage pour 
les entreprises de la métallurgie. 
 
C’est en indiquant le C.F.A.I. Haute-
Marne comme bénéficiaire de vos 
versements sur le bordereau de    
collecte «taxe d'apprentissage» de   
l’OPCAIM/ADEFIM Champagne-
Ardenne que vous pourrez lui       
apporter votre indispensable soutien. 
 

TAXE D’APPRENTISSAGE   
 LES ENJEUX  POUR  LA BRANCHE 



BRAVO L’INDUSTRIE 
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Anne ROBERT 
robert@metal52.org 

L’opération « Bravo l’Industrie »         
rencontre cette année encore un vif      
succès auprès des établissements        
scolaires du département. 
C’est près de 200 élèves qui, entre       
octobre 2009 et juin 2010, iront à la    
rencontre des entreprises industrielles 
haut-marnaises, pour découvrir de       
manière active et concrète les activités et 
les métiers exercés. 

Le 3 juin 2010, l’UIMM Haute-Marne 
organisera la traditionnelle journée de 
restitution des projets « Bravo l’Indus-
trie » au cours de laquelle, tous les jeunes 
ayant participé présenteront et commente-
ront leur découverte de ce passionnant 
secteur d’activité devant les enseignants, 
les parents, les industriels, les élus locaux 
et la presse. 

CAMPAGNE DES ENTREPRISES TECHNOLOGIQUES ET INDUSTRI ELLES �

« on se réalise en réalisant »… c’est la    
proposition des entreprises technologiques et 
industrielles dans une campagne, qui démarre 
le 29 novembre 2009, pour redonner de la 
modernité et de l’attractivité à l’industrie et à 
ses métiers.   
 

45 000 entreprises, 1,8 million de              
collaborateurs, un maillage incomparable de 
PME qui comptent dans leurs territoires, aux 
côtés de grandes entreprises de réputation 
internationale, une puissance de Recherche et 
Développement de premier rang, un savoir-
faire tourné vers la satisfaction de nos       
besoins par l’innovation … c’est cela,       
aujourd’hui, les entreprises technologiques et 
industrielles en France. 
 

Les entreprises technologiques et industriel-
les produisent, avec pragmatisme, des solu-
tions concrètes, innovantes et durables qui 
répondent aux besoins de l’époque et de la 
société. Elles construisent ainsi chaque jour 
notre avenir. 
 

Et surtout, c’est l’investissement des        
hommes et des femmes qui, en se réalisant 
dans les entreprises technologiques et             
industrielles, permet de relever le défi de la 
compétition mondiale. Alors, attirer et      

développer les talents est un véritable enjeu, 
aujourd’hui et pour demain. 
 

Les entreprises technologiques et              
industrielles ne veulent pas se laisser         
enfermer dans une image qui ne correspond 
pas à leur réalité. Elles ont donc décidé de se 
faire entendre et d’investir pour promouvoir 
une vision positive et engagée de leur rôle 
dans l’économie et la société. 
 

Accompagner les entreprises dans leur      
passion d’entreprendre et les aider à          
développer l’attractivité de leurs savoir-faire, 
c’est la responsabilité et la volonté de 
l’UIMM, qui est à l’initiative de cette       
campagne de communication, signée « les 
entreprises technologiques et industrielles ». 
 

L’UIMM représente les entreprises          
technologiques et industrielles, celles de la 
métallurgie et de la transformation des      
métaux, de la mécanique, de l’automobile, de 
la construction navale, et de l’aéronautique, 
celles du spatial et du ferroviaire, de l’électri-
que et de l’électronique, du nucléaire et enfin 
des équipements ménagers. 
 

Présentation de la campagne sur 
www.onserealise.com 

Jean-Marc TESTOT 
testot@metal52.org 



L’accord met en place, dans le             
prolongement de l’accord national        
interprofessionnel du 5 octobre 2009 et 
de la loi du 24 novembre 2009, un certain 
nombre de mesures visant à adapter la 
formation professionnelle au nouveau 
contexte, et, en particulier, à préciser les 
modalités de financement des actions en 
faveur des salariés et des demandeurs 
d’emploi dans le cadre du nouveau fonds 
paritaire de sécurisation des parcours   
professionnels (FPSPP). 
  
Cet accord permet d’éviter la création 
d’une nouvelle contribution sur le plan de 
formation des entreprises de la            
métallurgie. 
  
Il constitue une première étape. Les      
partenaires sociaux de la branche ont   
décidé de poursuivre cette négociation en 
2010. Cette seconde étape devrait aboutir 
à un accord général sur la formation    
professionnelle. 
  
Les principales mesures adoptées    
concernent : 
 
· La transformation de la contribution 

conventionnelle existante dans la 
branche pour financer les formations 
des salariés en CDD, en contribution 
conventionnelle visant à financer les 
actions en faveur des salariés et des 
demandeurs d’emploi dans le cadre du 
nouveau fonds paritaire de               
s é c u r i s a t i o n  d e s  p a r c o u r s                
professionnels (FPSPP). Cette         
disposition conduit au versement 
d’une prime de précarité aux        
salariés en CDD dans les entreprises 
de la    métallurgie au niveau fixé 
par la loi, soit 10 %. 

· Les modalités de contractualisation et 
de cofinancement, notamment avec le 

FPSPP, des actions en faveur de la 
qualification et requalification des   
demandeurs d’emploi et des salariés, 
ainsi que les modalités de suivi de ces 
conventions, dans le cadre d’une     
délégation restreinte de la CPNE et 
dans le cadre des CPREFP. 

 
· La mise en place d’une prise en charge 

financière préférentielle pour les      
salariés en CDD qui suivent des       
formations ayant pour objet une VAE, 
un bilan de compétences ou une       
formation ayant pour objectif un     
diplôme professionnel, un titre         
professionnel, un CQPM, un CQPI ou 
toute autre certification inscrite sur la 
liste 2 de la CPNE. 

 
· Les modalités de financement de la 

portabilité du DIF, en demandant au 
conseil d’administration de l’OPCAIM 
de décider de la répartition entre la 
professionnalisation et la contribution 
conventionnelle dans la branche de   
0.1 % au titre du DIF. Le texte prévoit, 
par ailleurs, l’ouverture d’une nouvelle 
négociation, dans le cas où une       
obligation de provision comptable et 
fiscale au titre du DIF serait mise à la 
charge des entreprises. 

 
· Le maintien de la possibilité de 

co n c l u re  d es  co n t ra t s  d e                   
professionnalisation ayant pour objet 
un « parcours d’intégration » défini 
par les entreprises, dès lors qu’une   
attestation précisant un certain nombre 
d’éléments est remise au salarié. Ce 
dernier peut, s’il le souhaite, inscrire 
les résultats des connaissances et   
compétences ainsi évaluées dans le 
passeport orientation formation mis à 
sa disposition. 

…/... 

ACCORD NATIONAL DU 7 DÉCEMBRE 2009  
RELATIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
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Actualité juridique et sociale 

Laurent LEPINE 
lepine@metal52.org 

Les entreprises technologiques et              
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· La durée minimale des « périodes de 
professionnalisation » fixée à 35 heures 
pour les entreprises de 250 salariés ou 
moins, et à 70 heures pour les           
entreprises de plus de 250 salariés. 
Cette durée minimale ne s’applique pas 
aux entreprises de moins de 50 salariés, 
aux actions de VAE et de bilan de  
compétences, aux formations            
industrielles individualisées (IFTI), aux 
formations ayant pour objet une       
certification de marché validée par le 
g r o u p e  t e c h n i q u e  p a r i t a i r e               
Qualifications. 

 
· Des dispositions interprétatives à    

l’accord du 20 juillet 2004 afin de    
sécuriser, d’une part, la possibilité de 
c o n c l u r e  d e s  c o n t r a t s  d e                   

professionnalisation d’une durée        
supérieure à 12 mois dans les        
conditions qui avaient été déterminées 
en 2004, et, d’autre part, la contribution 
conventionnelle sur le DIF. 

 
· Les principaux thèmes à aborder à   

l’occasion de la négociation à venir en 
2010 : l’orientation professionnelle ; les 
CQPM et les CQPI, leur articulation 
avec la VAE et les modalités de        
participation des salariés aux jurys de 
délibération ; le plan de formation ; la 
politique d’alternance et les mesures 
visant à simplifier les contrats          
d’apprentissage et de professionnalisa-
tion ; la fonction tutorale ; les socles de    
compétences ; les missions de         
l’OPCAIM. 

FORMATION DANS LA MÉTALLURGIE 

Suite à la réforme de la formation         
professionnelle, l’UIMM Haute-Marne a 
organisé une réunion d’information le     
12 janvier 2010 portant sur la loi du        
24 novembre 2009 relative à l’orientation 
et à la formation professionnelle tout au 
long de la vie. 
 
A cette occasion, Madame Florence 
BUISSON, Directrice du service emploi 
formation a présenté, devant une trentaine 
de représentants d’entreprises, les         
principales dispositions de cette réforme : 

· portabilité du DIF après la rupture du 
contrat de travail,  

· apprentissage, �
· contrats de professionnalisation,�
· plan de formation,�
· et sécurisation des parcours                   

professionnels�
�
 ainsi que l’accord national du 7 décembre 
2009 relatif à la formation professionnelle 
dans le secteur de la métallurgie.�

Laurent LEPINE 
lepine@metal52.org 

Laurent LEPINE 
lepine@metal52.org 


